
Régime de pensions du Canada (RPC) et Régime de rentes du Québec (RRQ)  

Retraite (à l'âge de 65 ans) 1 065,00 $ 1 065,00 $ 4 691 601 1 704 275 2 582,7 M$ 837,7 M$
Prestations après - retraite (RPC) (à l'âge de 65 ans)* 26,63 $ 1 162 851 13,5 M$
Supplément de rente de retraite (RRQ)* 20,42 $  462 892 10,1 M$
Invalidité 1 264,59 $ 1 264,56 $  331 455  65 302 290,8 M$ 61,8 M$
Survivant – moins de 65 ans 581,13 $  225 890  69 694 87,7 M$ 47,0 M$
Survivant – 65 ans et plus 639,00 $ 639,00 $  856 550  295 005 267,7 M$ 92,7 M$
Total – prestations de survivant** 1 082 440  364 699 355,4 M$ 139,7 M$
Enfant de cotisant invalide 234,87 $ 74,57 $  87 109  6 737 20,5 M$ 0,7 M$
Enfant de cotisant décédé 234,87 $ 234,87 $  70 137  13 231 16,4 M$ 3,2 M$
Décès (paiement unique)   2 500,00 $   2 500,00 $  15 925  4 618 36,4 M$ 11,3 M$
Total – prestations du RPC et du RRQ** 6 278 667 2 158 862 3 315,8 M$ 1 064,5 M$
Prestations combinées
   • survivant/retraite (retraite à 65 ans) 1 065,00 $ 1 065,00 $  791 295  254 123 625,7 M$ 180,2 M$
   • survivant/invalidité 1 264,59 $  14 066  2 284 14,3 M$ 2,6 M$

 805 361  256 407 640,0 M$ 182,8 M$

*Pour chaque année au cours de laquelle une cotisation valide est versée au RPC tout en recevant une pension de retraite, une personne  devient admissible à une 
nouvelle prestation après-retraite (PAR) à compter de janvier de l'année suivante et peut donc recevoir plus qu’une PAR. Puisque cette prestation supplémentaire
 rehausse la prestation de retraite, celle-ci n’est pas incluse dans le total des prestations du RPC. Cette exclusion s’applique également au supplément de rente de
 retraite dans le total des prestations du RRQ.
**Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.

Montants des prestations d'invalidité et de survivant

 Total

RPC, prestations d'invalidité 465,84 $ 798,75 $ 1 264,59 $
RPC, prestations de survivant – moins de 65 ans 181,75 $ 399,38 $ 581,13 $
RRQ, prestations d'invalidité 465,81 $ 798,75 $ 1 264,56 $

Note 1 – Détail des prestations du RRQ
        RRQ, prestations de survivant – moins de 45 ans

         • non invalide, sans enfant 119,30 $ 399,38 $ 518,68 $
         • non invalide, avec enfant 432,51 $ 399,38 $ 831,89 $
         • invalide 465,81 $ 399,38 $ 865,19 $
        RRQ, prestations de survivant – 45 à 64 ans 465,81 $ 399,38 $ 865,19 $

Légende :  M$ = millions de dollars
   Invalidité :             (prestation de retraite x 0,75) + montant uniforme (465,84 $)  
   Survivant :             •         moins de 65 ans :  (prestation de retraite x 0,375) + montant uniforme (181,75 $)
                                   •         65 ans et plus :  prestation de retraite x 0,60
   Après - Retraite :   1/40 de la prestation retraite

Légende :  M$ = millions de dollars

Légende :  M$ = millions de dollars
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Juillet 2015Juillet 2015

Nouvelles prestations Nombre de prestations
Montant maximal (2015)

   RPC

Partie liée aux gains

RRQRRQ

Calcul du montant maximal mensuel des nouvelles prestations du RPC

   RPC   RPC

(voir note 1)

Montant uniforme

 RRQ

Sans objet



Sécurité de la vieillesse (SV)

Montant Revenu 
maximal1 annuel limite2

Pension de la Sécurité de la vieillesse3 569,95 $ Sans objet 5 600 715 2 984,5 M$
Supplément de revenu garanti (SRG)
   • Célibataire 772,83 $ 17 280 $ 4 592 $ 1 044 454 525,6 M$
   • Époux/conjoint de fait d'une personne qui :
           • ne reçoit pas de pension de la SV 772,83 $ 41 424 $ 9 184 $  80 000 38,5 M$
           • reçoit une pension de la SV 512,44 $ 22 848 $ 7 648 $  574 917 184,4 M$
           • reçoit l'Allocation 512,44 $ 41 424 $ 7 648 $  51 273 22,0 M$
Total – SRG4 1 750 644 770,5 M$
Allocation       1 082,39 $ 31 968 $ 7 648 $  51 270 22,8 M$
Allocation au survivant       1 211,79 $ 23 256 $ 4 592 $  21 150 13,7 M$
Total – Allocation et Allocation au survivant 4  72 420 36,5 M$

1  Le montant maximal inclut les prestations complémentaires au SRG et aux Allocations.
2  Les revenus annuels limites n'incluent pas la pension de la SV et les premiers 3 500 $ de revenus d'emploi.
3 The OAS pension repayment range in 2015 is from $72,809 to $118,055.
4 Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.

RPC et RRQ – Autres statistiques

Maximum des gains annuels ouvrant droit à pension (MGAP) (2015) 53 600,00 $ 53 600,00 $
Exemption de base annuelle (2015) 3 500,00 $ 3 500,00 $
Cotisation maximale des employés/employeurs (4,95 %)    2 479,95 $ (5,250 %)    2 630,25 $
Cotisation maximale des travailleurs autonomes (9,9 %)      4 959,90 $ (10,50 %)    5 260,50 $
Solde du compte (décembre 2014) 241 547 M$ 42 742 M$
Cotisations (2013-2014) 43 181 M$ 12 323 M$
Nombre de cotisants (2013) 13,7 millions (estimé) 4,0 millions
Taux d'indexation (janvier 2015)  1,8 % 1,8 %

RPC et RRQ – Dépenses prévues en 2015-2016

RPC                                 RRQ       
41 612 M$                       13 300 M$

Légende :  M$ = millions de dollars

SV – Dépenses prévues en 2015-2016

         RPC         

SV                            SRG                             Allocations                             Total         
34 921 M$                10 606 M$                    546 M$                                    46 072 M$
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